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Safran Aircraft Engines, 
 

la CFE-CGC ne signe pas l accord concernant 

l évolution de carrière des ingénieurs et cadres 

et fait valoir son droit d opposition 

à son application. 
 

 
 

Cette négociation fait suite à une demande de la CFE-CGC faite lors des Négociations 

salariales 2013. Débutée mi 2014, avec une périodicité hétérogène, la Direction Générale 

a décidé d’arrêter cette négociation le 08 septembre 2016 en proposant à la signature un 

accord qui n’apporte pas de changement dans la gestion de l’évolution de carrière des 

ingénieurs et cadres chez Safran Aircraft Engines, mais surtout qui introduit des mesures 

unilatérales relatives aux temps de travail, celles ci dégradant les conditions existantes. 
 
La CFE-CGC est une organisation responsable. Elle signe des accords dans toutes les       

entreprises du groupe SAFRAN et chez Safran Aircraft Engines mais elle est aussi 

capable, quand elle n’est pas entendue, de faire valoir ses droits dans un accord 

catégoriel pour lequel elle représente plus de 50% des salariés concernés. 
 
Compte tenu du peu d’écoute dont elle a bénéficié dans ces négociations, malgré une 

forte contribution en termes de propositions, la CFE CGC est insatisfaite de la façon 

dont la Direction Générale clôture le sujet sans prendre le temps de discuter de 

demandes importantes (chiffrage des mesures, attribution de budget spécifique, 

déclinaison en bandes de responsabilités …). 
 
Elle ne peut que regretter l’attitude de certaines organisations syndicales, minoritaires 

chez les ingénieurs et cadres, qui ont signé cet accord par opportunisme ou en 

privilégiant des intérêts propres au détriment de ceux des salariés concernés. 
 
La CFE-CGC déplore cette situation mais laisse chacun des différents acteurs face à 

ses responsabilités. 
 
Par ailleurs la CFE-CGC demande à la Direction Générale de Safran Aircraft Engines de 

rouvrir les négociations sur ce sujet afin d’apporter dans cet accord des mesures qui 

traitent vraiment de l’évolution de carrière des ingénieurs et cadres. 
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